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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE 
 

(Euronext Paris) 
 

 
Par courrier reçu le 1er août 2022, complété notamment par un courrier reçu le 7 septembre 2022, la société civile ELFI 
Capital1 (1 route de la Retaudière BP 38 ZI Nord Les Vallées, 37130 Langeais) a déclaré, à titre de régularisation, avoir 
franchi individuellement en hausse, le 25 juillet 2022, le seuil de 5% des droits de vote de la société PLASTIQUES DU 
VAL DE LOIRE et détenir individuellement, à cette date, 1 831 337 actions PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE 
représentant autant de droits de vote, soit 8,28% du capital et 5,56% des droits de vote de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuil résulte de l’apport par M. Eliot Findeling de 676 206 actions PLASTIQUES DU VAL DE 
LOIRE au profit de la société ELFI Capital qu’il contrôle. 
 
A cette occasion, le groupe familial Findeling n’a franchi aucun seuil et détenait, au 25 juillet 2022, 11 107 817 actions 
PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE représentant 20 314 408 droits de vote, soit 50,20% du capital et 61,72% des 
droits de vote en AGO et en AGE de cette société2, ainsi répartis :  
 

 Actions % capital Droits de vote 
% droits de 

vote en AGO 
% droits de vote 

en AGE 

Patrick Findeling 5 573 5093 25,19 11 147 018 33,86 31,98 

Marie-France Findeling 159 016 0,72 318 032 0,97 0,97 

Vanessa Findeling et ses enfants 1 835 8734 8,30 3 671 746 10,53 11,15 

John Findeling et ses enfants 1 845 3934 8,34 3 690 786 10,58 11,21 

Eliot Findeling 103 6004 0,47 207 200 ns 0,63 

ELFI Capital 1 831 337 8,28 1 831 337 5,56 5,56 

Sous-total Eliot Findeling 1 934 937 8,75 2 038 537 5,56 6,19 

Actions auto-détenues5 69 889 0,32 69 889 0,21 0,21 

Total groupe familial Findeling6 11 107 817 50,20 20 314 408 61,72 61,72 

                                                           
1 Contrôlée par M. Eliot Findeling. 
2 Sur la base d’un capital composé, à cette date, de 22 125 600 actions représentant 32 916 128 droits de vote (après prise en compte 
des droits de vote double détruits suite à l’apport de M. Eliot Findeling) (selon le déclarant), en application du 2ème alinéa de l’article 
223-11 du règlement général. 
3 Dont 310 800 actions détenues en usufruit, les autres étant détenues en pleine propriété. 
4 Dont 103 600 actions détenues en nue-propriété, les autres étant détenues en pleine propriété. 
5 Autodétention agrégée en application de l’article L. 233-9 I, 2° du code de commerce. 
6 Dont 310 800 actions représentant 621 600 droits de vote ont été retranchés respectivement du nombre total d’actions et de droits 
de vote détenus par le groupe familial Findeling en application de l’article 223-11-1, II du règlement général, afin de ne pas assimiler 
deux fois les actions faisant l’objet d’un démembrement de propriété. 
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Le groupe familial Findeling a précisé détenir, au 5 septembre 2022, 11 088 793 actions PLASTIQUES DU VAL DE 
LOIRE représentant 20 295 384 droits de vote, soit 50,12% du capital et 61,68% des droits de vote en AGO et en AGE 
de cette société7, ainsi répartis :  
 

 Actions % capital Droits de vote 
% droits de 

vote en AGO 
% droits de vote 

en AGE 

Patrick Findeling 5 573 5093 25,19 11 147 018 33,88 31,99 

Marie-France Findeling 159 016 0,72 318 032 0,97 0,97 

Vanessa Findeling et ses enfants 1 835 8734 8,30 3 671 746 10,53 11,16 

John Findeling et ses enfants 1 845 3934 8,34 3 690 786 10,59 11,22 

Eliot Findeling 103 6004 0,47 207 200 ns 0,63 

ELFI Capital 1 831 337 8,28 1 831 337 5,57 5,57 

Sous-total Eliot Findeling 1 934 937 8,75 2 038 537 5,57 6,20 

Actions auto-détenues5 50 865 0,23 50 865 0,15 0,15 

Total groupe familial Findeling6 11 088 793 50,12 20 295 384 61,68 61,68 
 

________ 

                                                           
7 Sur la base d’un capital composé de 22 125 600 actions représentant 32 905 343 droits de vote (selon le déclarant), en application 
du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 


